


























numenque. Mme Virginie THOBOR demande la communication d'un document pour 

pouvoir appuyer la démarche de lancement des services numériques. 

M. Fabien VALLEE demande des informations quant au sujet des raccordements des

logements neufs. M. Dominique LEROY indique que le comité de pilotage qui s'est tenu

avec le délégataire en février a acté une nouvelle réunion de travail afin de traiter

définitivement le problème. M. Fabien VALLEE demande l'analyse qui est faite de la

recrudescence des malveillances. M. Olivier LAVENKA indique que dans les cas récents,

il s'agissait de vandalisme et d'incendie. M. Dominique LEROY indique que sur les

communes de Pringy, Evry Gregy sur Yerres et Chevry Cossigny, il s'agissait de

vandalisme. Sur la commune de Chalautre-la-Grande, il s'agissait d'une intervention

ORANGE sur son réseau cuivre qui a endommagé le réseau fibre mais la conséquence est

la même. M. Olivier LAVENKA précise que le point commun est la qualification des

intervenants des opérateurs commerciaux. Aussi, il convient que le délégataire applique les

pénalités aux opérateurs commerciaux afin de contrer les effets désastreux du mode STOC.

Il rappelle que la proposition de loi « CHAIZE » votée à l'unanimité par les sénateurs sur ce

sujet n'est pas inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée nationale. M. Mickael ROUSSEAU

ajoute qu'il existe également des dégradations sur la commune de La Trétoire. M.

Dominique LEROY indique que La Trétoire fait partie des communes où le Syndicat est en

cours d'intervention.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h28. 
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